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CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE MACS

SÉANcE DUJEUDI 12oCroBRE 2077 418 HEURES30

SALLE DANGOU LESCOUZÈRES

(sur convocation du 4 octobre 2017)

Président
Nombre de conseillers : 9
Nombre de membres nommés :9
Présents : 72

Absents représentés : 3

Absent excusé : 1

Absents : 3

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRRIOI,IS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

Séance du 12 octobrcàOLT

L'an deux mille dix-sept, le douze du mois d'octobre à 18 heures 30, le conseil d'administration du

Centre lntercommunal d'Action Sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-

Sud, dûment convoqué le 4 octobre 2017, s'est réuni en session ordinaire, au siège de MACS à Saint-

Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Madame Frédérique Charpenel.

Présents:
Mesdames Frédérique CHARPENEL, Moité GRAFF, Elisobeth LARTIGUE, Pierrette MICHELENA, et
Fronçoise TROCCARD ;
Messieurs Pierre ATHANASE, Benoît DARETS, A\ain IEAN, Pierre LAFFITTE, A\oin LAVIELLE, Jérôme

PETITJ EAN et Posco I SHW I NDOWSKY.

Absents représentés :

Monsieur Yves MONGROLLE o donné pouvoir à Monsieur Alain Jeon, Monsieur Michel PENNE o

donné pouvoir à Monsieur Pierre ATHANASE, Monsieur leon Poul TOURNIER o donné pouvoir à
M od o me Pie rrette M ICH ELE N A.

Absent excusé :

M o nsi eu r Éri c KE RRO U CH E.

Absents:
Mesdomes Nelly BETAILLE, Corinne LAFITTE et Sobine RICHARD.
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Dans le cadre de sa mission d'accompagnement social des familles accueillies sur les aires permanentes

des gens du voyage, le Centre intercommunal d'action sociale leur propose de participer à des activités
culturelles ou de loisirs organisées sur le territoire, moyennant une participation financière modérée.

Afin de permettre la perception de la nouvelle recette correspondante, il est nécessaire de procéder à

une modification de la régie de recettes et d'avances « droits d'occupation et d'utilisation des aires

d'accueil permanentes des gens du voyage ».

Ce ntre I n te rco m m u no I d' Acti o n So ci o I e

Séance du 12 octobre 2077
N' Délibérotion : 1210201704C

OBJET: MODIFICATION DE LA RÉGIE DE RECETTES ET D'AVANCES « DROITS D'OCCUPATION ET

D'UTILISATION DES AIRES D'ACCUEIL PERMANENTES DES GENS DU VOYAGE » DE MACS

Repporteur : Madame Frédérique Charpenel

Le CONSEIL D'ADMINISTRATION, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

VU le code de l'action sociole et des familles;

VU le décret n' 2008-227 du 5 mors 2008 obrogeont et remplaçont le décret n" 66-850 du 15 novembre
1966 relotil à ld responsobilité personnelle et pécunioire des régisseurs;

VU le décret n' 2012-1246 du 7 novembre 2072 relotif à lo gestion budgétoire et comptqble publique, et
notomment l'orticle 22 ;

VU le code général des collectivités territorioles, notamment ses orticles R.1677-1 à R.1617-78 relotifs à
lo créotion des régies de recettes, des régies d'ovances et des régies de recettes et d'ovonces des

collectivités territorioles et de leurs établissements publics ;

VU larrêté du 3 septembre 2001 modiliont l'arrêté du 28 moi 7993 relotîf oux toux d'indemnité de
responsobilité susceptible d'être olloué oux régisseurs de recettes relevont des orgonismes publics et ou
montont du coutionnement imposé à ces ogents ;

VU lo délibérotion du conseil d'administrotion du CIAS en date du 72 ovril 2010 portant constitution d'une
régie de recettes et d'ovonces « droits d'occupotion et d'utilisation de l'oire de grond possoge et des aires
d'occueil permonentes des gens du voyoge » de MACS ;

VU lo délibérotion du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 24 juin 2016 portont modificotion de
la régie de recettes et d'ovonces « droits d'occupotion et d'utilisotion de l'oire de grond possoge et des

aires d'occueil permanentes des gens du voyoge » de MACS ;

VU l'avis conforme du comptoble public ossignotoire rendu le 4 octobre 2017 ;

CONS/DÉRANT qu'ily lieu de procéder à une modificotion de lo régîe de recettes et d'ovonces précitée,

ofin d'ajouter un nouveau produit de recette correspondont à lo porticipotion Iinoncière des fomilles
des oires des gens du voyoge aux octivités culturelles ou de loisirs proposées por le CIAS ;

décide:

- d'approuver la modification de l'article 3 suivante :

« La régie de recette encaisse les produits suivants pour les aires d'accueil permanentes des
gens du voyage :

o frais de séjour des résidents;

o facturation des fluides (eau et électricité) ;

o remboursement de dégradations éventuelles;

o les dépôts de garantie;

o part;cipation au coÛt des activités culturelles ou de loisirs. »

ID : 040-200009868-20171012-1210201704C-DE

Envoyé en préfecture le 19/10/2017

Reçu en préfecture le 19/10/2017

Publié ou notifié le 19/10/2017
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Séonce du 12 octobre 2017
N" Délibération : 1210201704C

de prendre acte que les autres dispositions de la délibération du 12 avril 2010 et de la
délibération modificative du 24 juin 2016 demeurent en vigueur, en ce qu'elles ne sont pas

modifiées par la présente,

d'autoriser Monsieur le président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout
document se rapportant à l'exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux

mois devant le Tribunal Administratif de Pau à compter de sa publication ou de son affichage et de sa

transmission au représentant de l'État dans le département.

Foit et délibéré les jours, mois et on ci-dessus

Pour extroit certifié conforme
A Soint-Vincent-de-Tyrosse, le 72 octobre 20L7

Pour le président,
par délégation

Charpenel
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